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Comité départemental 
(calendrier sportif, organisation, liste des clubs…) 

 

Calendriers sportifs  
(régional, interrégional, national et CORG)     

 

 

Entraînement et formation  
(Pôle Espoir, CREJ, IRUJ, ETR, IRFEJ…) 
 

 

La Ligue (coordonnées, élus, personnel, responsables 
de commissions,) 
 

 

Organisation des compétitions officielles, challenges et 
passages de grades 
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Date Dénomination et catégorie Installations Horaires de pesée 

15H          Minimes Masculins 
Equipes Minimes Départements 

16H          Minimes Féminins 07/11/2009 

Coupe Entreprises  

4 tapis 

18H          Entreprises 

14H/17H  Stage Kata 
14/11/2009 Stage Kata 2e dan et + et Coupe Kata  4 tapis 

17H          Coupe Kata 

9H            Pesée Masculins et Féminins 
21/11/2009 Tournoi Inter ligues Minimes 4 tapis 

16H          Fin prévisionnelle 

22/11/2009 Stage Inter ligues Minimes 4 tapis   

23/01/2010 Cérémonie des Vœux 2010 4 tapis   

15H          Juniors Masculins 
Individuels Juniors 

16H          Juniors Féminins 13/02/2010 

Equipes Clubs Minimes 

4 tapis 

17H          Equipes Minimes      

14/02/2009 Open Interrégional Jujitsu 4 tapis 10H 

28/02/2010 
Demi finales Championnat de France Indiv. 

Cadets/Cadettes 8 tapis 9H 

07/03/2010 Equipes Clubs Juniors St Yorre 15H 

15H           Benjamins Masculins 

15H 30      Benjamins Féminins 

16H           Cadets 

16H 30      Seniors Masculins 

13/03/2010 Equipes Clubs Benjamins/Cadets/Seniors 4 tapis 

17H           Seniors Féminins 

9H              Minimes Masculins  -34 à -55 

10H 30       Minimes Masculins  -60 à +73 Individuels Minimes 

11H 30       Minimes Féminins 

14H            Ceintures Couleurs Masculins 

14/03/2010 

Ceintures Couleurs 

5 à 6 tapis 

14H 30       Ceintures Couleurs Féminins 

21/03/2010 Demi finales Championnat de France Juniors 8 tapis 9H 

15H             Cadets 
24/04/2010 Coupe Régionale Cadets/Cadettes 4 tapis 

16H 30        Cadettes 

9H               Seniors Masculins  2e division 
Individuels Seniors 2e division 

11H             Seniors Féminins   2e division 25/04/2010 

Sport Adapté et Vétérans 

4 tapis 

12H             

9H               Benjamins -30 à -46 

10H             Benjamins -50 à +66 Individuels Benjamins 

12H             Benjamines 
16/05/2010 

Individuels Seniors 3e division 

5 à 6 tapis 

14H             Seniors Masculins 3e division 

14H/17H     Stage Kata 
22/05/2010 Stage Kata 2e dan et + et Coupe Ne Waza  4 tapis 

17H             Coupe Ne Waza 
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COMPETITIONS  

 
FORMATIONS et PASSAGES DE GRADES 
 NATURE DU 

STAGE 
LIEU LIGUE ENCADREMENT 

12 et 13 
Septembre 

2009 
ENSEIGNANTS 

CLERMONT 
FD 

AUVERGNE et 
LIMOUSIN 

M MARGERIT--M 
DOUBLON+ AUTRES 

CADRES 

19 et 20 
Septembre 

2009 

ARBITRAGE  
Arbitres  IR et + 

Formateurs Reg CS 
et Instructeurs Reg 

 
 LIMOGES  

 
Toutes les ligues IRSO 

 
V DRUAUX + AUTRES 

CADRES 

 31 
Janvier 

2010 

 
FORMATION 

JUGES et grades 
ET 

 
 POITIERS 

AUVERGNE-
LIMOUSIN-POITOU-

CHARENTES 

B  LE GAL-M  MARGERIT-
M DOUBLON  

12/13/14 
Avril 2010 

 
 SPORTIF 
MINIMES  

  

LIMOGES  

AUVERGNE et MIDI-
PYRENEES 

POITOU-CHARENTES  
LIMOUSIN  

  
 

ENTRAINEURS DES 
POLES SESPOIRS   

 08 Mai 
2010 

 
FORMATION 

JUGES et grades 
ET 

 
LIMOGES  

AUVERGNE-
LIMOUSIN-POITOU-

CHARENTES 

B  LE GAL-M  MARGERIT-
M DOUBLON  

 06 Juin 
2010 

FORMATION 
JUGES et grades 

ET 
TOULOUSE 

AQUITAINE et MIDI-
PYRENEES 

M DELVINGT-JN L 

��� �

TITRES DE LA 
COMPETITION  

DATES LIEU  
NOMBRE 

DE 
TAPIS 

HORAIRES 

1/2 FINALES CHPT DE France 
JUNIORS MASCULINS  

AU.AQ.LIM.MP.PCH 

DIMANCHE 21 
MARS 2010 

CLERMONT 
FERRAND 

8 
Pesée: 08h00 - 09h00 

Tirage: 09h00 -  10h00 
Début: 10h00 Fin: 13h30 

1/2 FINALES CHPT DE France 
JUNIORS FEMININES  
AU.AQ.LIM.MP.PCH 

 DIMANCHE 
21  MARS 2010 

CLERMONT 
FERRAND 

8 
Pesée: 12h00 - 13h00 
Tirage: 13h00 - 14h00 

Début: 14h00 Fin: 17h00 
COUPE INTERREGIONALE 

MINIMES   MASCULINS  
AUV LIM PCH  

COUPE IR JEUNES 
ARBITRES 

CONVOCATION 8h 45 

DIMANCHE 09 
MAI 2010 

Inter-ligues  

  

LIMOGES  

  

8 
Pesée: 08h00 - 08h45 

Tirage: 08h45 – 09h30 
Début:09h30 Fin: 14h00 

COUPE INTERREGIONALE 
MINIMES   FEMININES  

AUV LIM PCH  
COUPE IR J A + FAIR PLAY  

DIMANCHE 09 
MAI 2010 

Inter-ligues  
LIMOGES  8 

Pesée :12h30 - 13h15 
Tirage : 13h15 – 14h00 

Début:14h00 Fin: 17h 30  

COUPE INTERREGIONALE 
MINIMES   MASCULINS  
AQ MP AUV LIM PCH  

COUPE IR JEUNES 
ARBITRES 

CONVOCATION 8h 45 

 DIMANCHE 
23 MAI 2010 

TOULOUSE 8 
Pesée: 08h00 - 08h45 

Tirage: 08h45 – 09h30 
Début:09h30 Fin: 14h00  

COUPE INTERREGIONALE 
MINIMES   FEMININES  
AQ  MP AUV LIM PCH  

COUPE IR J A + FAIR PLAY  

DIMANCHE 23 
MAI 2010 

TOULOUSE  8 
Pesée :12h30 - 13h15 

Tirage : 13h15 – 14h00 
Début:14h00 Fin: 17h 30  

1/2 FINALES CHPT DE France 
SENIORS FEMININES 2e DIV  

AU.AQ.LIM.MP.PCH 

SAMEDI  29 
MAI 2010 

 LORMONT  6 
Pesée: 12h00 - 13h00 

Tirage: 13h00 – 14h00 
Début:14h00 Fin: 19h00 

1/2 FINALES CHPT DE France 
SENIORS  MASCULINS 2e 

DIV  
AU.AQ.LIM.MP.PCH 

DIMANCHE 30 
MAI 2010  LORMONT  6 

Pesée: 08h00 - 09h00 
Tirage: 09h00– 10h00 

Début:10h00 Fin: 16h00 
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OCTOBRE 

Lundi 26 au vendredi 30 Stage enseignants à LAMOURA   

Samedi 30 Championnat de France 1ère Division par équipe de 
club 

 

NOVEMBRE 

Dimanche 1er 
Championnat de France  par équipe de club 1ère 
Division 

 

Samedi 14 Stage ne waza INJ  

Samedi 21 et Dimanche 22 Championnat de France 2e division  

Samedi 28 et Dimanche 29 Championnat de France de sport adapté CEYRAT  

DECEMBRE 

Samedi 12 et Dimanche 13  Coupe de France des entreprises  

Dimanche 20  Examen 5e dan  

JANVIER 

Samedi 9 et Dimanche 10  Championnat de France 1ère division Individuels  

Samedi 16 Cérémonie des Vœux  

Samedi 23 Championnat  de France UNSS  

FEVRIER 

Samedi 6 et Dimanche 7  Tournoi International de la ville de Paris  

MARS 

Mercredi 24 et Jeudi 25 Championnat de France FFSU  

Vend 26, Sam 27 et Dim 28 Assemblée Générale FFJDA  

AVRIL 
Samedi 3 et Dimanche 4 Championnat de France Cadets-Cadettes  

Samedi 10 et Dimanche 11 Championnat de France Juniors Individuels  

Lundi 19 au Vendredi 23 Stage Enseignants MORGAT CROZON  

MAI 
Samedi 1er et Dimanche 2 Examen 6e dan  

Championnat de France par équipe de club cadets  

Championnat de France par équipe de club juniors  Samedi 8 et Dimanche 9 

Tournoi Individuel vétérans  

Samedi 15 et Dimanche 16 Tournoi de France Juniors LYON  

Samedi 22 Stage de juges  

Dimanche 23 Examen 5e dan  

JUIN 
Mar 1er, Mer 2 et Jeudi 3 Examen BEES 1er Degré  

Samedi 5 et Dimanche 6 Coupe de France Cadets Cadettes  

Mar 8, Mer 9 et Jeudi 10 Examen BEES 1er Degré  

Samedi 12 Championnat de France par équipe de club 2e 
division 

 

Dimanche 13 Coupe de France 3e division  

Championnat de France Jujitsu  

Open Ne waza  Samedi 19 

Critérium National Cadets Cadettes  

Dimanche 20 Critérium National Cadets Cadettes  
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Date Dénomination 
et catégorie 

Installations Horaires de pesée Lieu 

14H/16H  Stage 1er dan 

16H          Examen 1er dan 05/12/
2009 

Passage de 
Grades 
 Kata 

4 tapis 

17H 30     Examen 2eme dan et + 

Arténium                      
4 parc de 
l'Artière                       
63122 

CEYRAT 
9H            CM Juniors/Seniors Masc 
10H          2eme dan et + Masculins 
11H 30     Féminines 

06/12/
2009 

Passage de 
Grades  
Shiai 

4 tapis 

12H          Cadets Masculins 

Arténium                      
4 parc de 
l'Artière                       
63122 

CEYRAT 
14H/16H  Stage 1er dan 

16H          Examen 1er dan 06/03/
2010 

Passage de 
Grades  
Kata 

4 tapis 

17H 30     Examen 2eme dan et + 

Halle des 
Sports            

7 rue des 
palles 03270 
ST YORRE 

9H            CM Juniors/Seniors Masc 
10H          2eme dan et + Masculins 
11H 30     Féminines 

07/03/
2010 

Passage de 
Grades  
Shiai 

4 tapis 

12H          Cadets Masculins 

Halle des 
Sports         

7 rue des 
palles 03270 
ST YORRE 

14H/16H   Stage 1er dan 

16H           Examen 1er dan 05/06/
2010 

Passage de 
Grades 
 Kata 

4 tapis 

17H 30      Examen 2eme dan et + 

Arténium                      
4 parc de 
l'Artière                       
63122 

CEYRAT 
9H             CM Juniors/Seniors Masc 
10H           2eme dan et + Masculins 
11H  30     Féminines 

06/06/
2010 

Passage de 
Grades 
 Shiai 

4 tapis 

12H           Cadets Masculins 

Arténium                      
4 parc de 
l'Artière                       
63122 

CEYRAT 

                      Gilles GOURDY  
           10 Place Sugny      63000 Clermont Fd 

                           Tél / Fax : 04.73.92.72.72                                                                                          
Email : infos.clermont@noris-sfjam.com 

                               Depuis 1996 
      Partenaire Officiel de la Ligue d’Auvergne de Judo et de Jujitsu 
              Représentant Régional des marques : 
                SFJAM NORIS et ADIDAS 
• Kimono          Ceinture                  Tatami   
• Récompense  Trophée     Personnalisation de textile 
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Arténium     �  04.73.92.46.44 
4 Parc de l’Artière       
63122 CEYRAT        

 http://www.auvergne-judo.com                                   secretariat@auvergne-judo.com 
 
Ouverture des bureaux  : Lundi, mardi, mercredi et vendredi : 10h-12h 30 et 14h-17h 30 
                                          Jeudi : 10h-13h 
��� ���
!�"�	��
��	 �

�
Le Président Le Secrétaire Général La Trésorière 

   
Pierre MENAND 
06 74 90 97 53 

Serge PESCHAUD 
04 73 23 00 10 

Gaëlle PLAZENET 
06 98 10 08 44 

   
Le Vice Président  

Responsable Ceintures 
Noires  

Le Vice Président  
Responsable Com. Sportive Trésorière Adjointe 

   

Michel PEGART 
06 87 43 32 82 

Bruno BERNARD 
06 85 20 59 10 

Françoise AZEMA 
 

   
Membre Membre 

Responsable Com Arbitrage 
 

  

 

Sylvie POUMEROL 
06 08 98 30 08 

Laurent PERNIN 
06 62 54 01 42 

 

 
Présidente 

Comité  
de l’Allier 

Président  
Comité  

du Cantal 

Président  
Comité 

 de Haute Loire 

Président 
 Comité  

du Puy de Dôme 

    
Eliane PEROCHE 

06 67 12 04 71 
Georges GASTON 

06 67 77 95 13 
Guy JEANNY 
06 07 47 61 17 

David 
GRELICHE 

06 78 83 51 77 
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Cadre Technique Fédéral Régional :   Mikaël  MARGERIT   06.74.90.97.52 
 
Conseiller Technique Sportif :                          Olivier BUSNEL         disponible sur le site dès que                    

possible 
 
Suivi Pôle et web master :    Patricia PAJOT           06.74.90.97.56 
 
Agent de dévelop. et promotion des APS          Thomas RIOS               06.73.53.12.69 
dans les quartiers sensibles :  
 

 �� ��
��
�
�	�
	
�  
 
Directrice Administrative et du   Céline ANDRIEUX     06.82.90.24.76 
Développement :        
 
Secrétariat Ligue :     Nicole GAZET et Sandrine GIVRY 
�
%�������&������� ���������� �
�
Arbitrage :     Laurent PERNIN 
CORG :  Pierre MENAND 

secrétaire : Jacques BAYLE 
adjoint : Philippe COULON 

Conseil Culture Judo et Ceintures Noires :  Michel PEGART 
Développement :    Pierre MENAND et Gaëlle PLAZENET   
      salariés : Céline ANDRIEUX et Thomas RIOS 
Equipe Technique Régionale :   Olivier BUSNEL 
Enseignement et Formation :        Mikaël MARGERIT 
Entreprises :     Alain SIGNORET 
IRFEJJ :      Serge PESCHAUD 
      Salariés : Mikaël MARGERIT et Céline ANDRIEUX 
Jujitsu :                                          Guy JEANNY 
      adjoint : Maurice MORICEAU   
Judo et Personnes Handicapées :                      Sébastien GAUTHIER et Antoine CHEVANT 
Sportive :      Bruno BERNARD 
.    
�����	&�
	����
����������	�� �
 Les listes mises à jour sont disponibles sur le site de la Ligue dans « les commissions »  
 : « arbitrage ». 
 
��������� �
� La liste mise à jour est disponible sur le site de la ligue dans « les commissions »  
 : « CORG ». 
�
'$��������(��$���%!������� �
� L’équipe technique régionale est composée des intervenants du pôle espoir, du jujitsu,  
de l’arbitrage, du développement dans les ZUS, de la formation et pour le développement des  
minimes (plus d’informations p. 4-3)                                                                                                                    

 
 

 
�
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Les récompenses seront remises en fonction du déroulement de la compétition sous la responsabilité 
du Délégué de Ligue. 
En individuel, pour toutes les catégories, les 4 premiers seront récompensés. 
Pour les équipes, les 4 premières équipes seront récompensées. 

)�	��	�� �
Les horaires prévus sur le calendrier indiquent le début des pesées officielles. Afin de permettre aux 
combattants de vérifier leur poids, les bascules devront être mises à leur disposition une demi-heure 
avant le début de la pesée officielle. Les salles devront être ouvertes en conséquence. 
Passée l’heure limite d’inscription, aucun combattant ne pourra être retenu. 

 ����
������#����	��
��� �
Seuls seront acceptés les compétiteurs, munis d’un passeport à jour et validé, possédant au minimum 2 
années de licence dont celle de l'année en cours, ainsi qu’un certificat médical précisant leur aptitude à 
la compétition. Tous ces documents sont obligatoires, quelle que soit la catégorie d’âge. 
Toutes les compétitions régionales, individuelles ou par équipes, font l’objet, désormais, d’une 
sélection ou d’un engagement départemental (qu’il y ait ou non championnat départemental). 
 Aucune inscription directe en Ligue. 

)�	��$��
� �
Du département vers la ligue : 
1 - Pour raisons médicales et sur présentation d’un certificat, demande de hors quota auprès de la ligue 
15 jours avant la compétition. 
2 - Les participants à un championnat national scolaire, universitaire ou d’entreprises, à la même date, 
pourront être qualifiés. 
3 - Les judokas en pôle peuvent être exemptés des phases départementales à la demande de ce pôle et 
avec l’accord du club, sous réserve qu’ils participent à la même date à un tournoi national, sur 
engagement de ce pôle. 
4 - Les juniors, s’engageant en 2

ème
 division seniors, qualifiés pour le championnat de France juniors et 

participant à la même date à un tournoi national de préparation, pourront être qualifiés directement en 
Ligue sur proposition de la commission sportive. 
5 - Les judokas figurant sur une liste nationale et/ou appartenant à un pôle France pourront être 
exemptés de la phase départementale. 
Tous les autres cas pourront être pris dans le quota départemental avec un numéro d’ordre. 
 
"����������$��������
�����*���
�������� �
De la ligue vers l’inter région: 
Pour une demande de qualification exceptionnelle, celle-ci devra parvenir à la ligue au moins 15  
jours avant le championnat régional. 
 
��	���������	
 �
Chaque département engage ses combattants en attribuant un ordre de valeur (critère retenu par le 
département), y compris le bonus. 
 
Chaque département doit utiliser le Tirage au sort de la Fédération Française de Judo et envoyer les 
fichiers des sélectionnés dans le bon format une semaine avant la compétition. 
 
Des « têtes de série » sont déterminées par les Cadres Techniques Régionaux.                            
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Ligue vers inter région 
Minimes masculins – Minimes féminines : 4 par catégorie de poids maximum. 
 
 Juniors féminines : quota global de 18 
 Juniors masculins : quota global de 24 
 Seniors féminines : 18 
 Seniors masculins : 21 

Département vers ligue 
 Quota global par catégorie d’âge.  

Juniors masculins 
 ALLIER :   quota 21 soit 1 à 5 par catégorie de poids 
 CANTAL :   quota 12 soit 1 à 5 par catégorie de poids 
 HAUTE-LOIRE : quota 18 soit 1 à 5 par catégorie de poids 
 PUY-DE-DOME : quota 35 soit 3 à 7 par catégorie de poids 

Juniors féminines, seniors masculins 
 ALLIER :   quota 21 soit 2 à 6 par catégorie de poids 
 CANTAL :   quota 12 soit 1 à 4 par catégorie de poids 
 HAUTE-LOIRE : quota 14 soit 1 à 4 par catégorie de poids 
 PUY-DE-DOME : quota 35 soit 4 à 8 par catégorie de poids 

Minimes masculins et féminines 
 ALLIER :   5 maxi 
 CANTAL :   5 maxi 
 HAUTE-LOIRE :  5 maxi 
 PUY-DE-DOME :  6 maxi 

Ceintures de couleur 
Pas d’inscription sur place : voir règlement général. 

Benjamines et benjamins  
 ALLIER :   5 maxi 
 CANTAL :   5 maxi 
 HAUTE-LOIRE :  5 maxi 
 PUY-DE-DOME :  6 maxi 

Equipes de clubs Cadets, Juniors et Seniors 
Phase OPEN en ligue. Les clubs s’inscrivent en département qui transmet la liste complète  
à la ligue au minimum 3 semaines avant la date de la compétition. 
 
Remplaçants 
Pour les benjamins et minimes, 1 remplaçant par catégorie de poids est autorisé. S’il y a un  
absent dans sa catégorie, il sera fait appel à lui avec possibilité de monter de catégorie s’il  
ne fait plus le poids (règlement fédéral). 
Dans une catégorie où il n’y aurait pas de représentant, le département perd le bénéfice du  
minima. 
Ex. : catégorie Seniors masculins. ALLIER : quota 21 – minima 2 et maxima 6 – pas de plus  
de 100 kg – il ne reste que 19 places à répartir dans les autres catégories. 
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 Bonus 
Chaque vainqueur (individuel ou équipe) de l’année précédente, dans une catégorie d’âge donnée et 
s’il s’agit d’un quota global (Cadets – Juniors – Seniors), fait bénéficier le département d’une place 
supplémentaire. Ex. : HAUTE-LOIRE – Cadets Masculins : 20 sélectionnés – 2 vainqueurs l’année 
précédente, le quota pourra être de 22. 
Remarque : En cas de bonus, un bonus et un seul pourra être reporté sur une catégorie au delà du 
nombre maximum. Ex : 5 qualifiés maximum + 1 bonus = 6 qualifiés. 
Important : Responsabilité de la commission sportive 
La liste des sélectionnés et des remplaçants (numérotés de 1 à 7 ou 1 à 8) pour les phases 
interrégionales sera faite par la commission de sélection. 

%,������
�����!$�������!��	
����
������������� �
4 équipes par département (2 masculines et 2 féminines) 
Catégories de poids officielles : 9 féminines – 10 masculins  
Un seul combattant par catégorie. 
 
Formule : 

En tableau avec repêchage après tirage au sort pour la répartition des équipes. 
Temps de combat : 2 minutes. 

Récompenses : 
Les 4 équipes masculines et les 4 équipes féminines classées recevront une coupe et chaque 
combattant recevra une médaille. 

-������������
�����&����������
�������� �
La Commission Sportive de la Ligue d'Auvergne de Judo Jujitsu autorise l'accompagnement autour 
 du tapis des benjamins et minimes selon les modalités suivantes :  
- Le Professeur ou son Représentant officiel, en cas de plusieurs combats simultanés. 
- Une chaise mise à disposition au bord du tapis avec un drapeau de signalisation. 
- Chaque professeur aura droit à un arrêt de combat de 15 secondes pour conseiller son combattant qui  
viendra à son côté. Pour cela, il lèvera son drapeau et l'arbitre, alors, autorisera le déplacement des 
deux  
combattants lors du matte suivant. 
- Les accompagnateurs resteront assis sur leur chaise, en dehors des temps morts, il leur est interdit  
d'échanger paroles ou gestes avec leur élève et les arbitres. 
- Le responsable de la manifestation a la possibilité d'écarter pour un  combat ou pour la durée  
de la manifestation les accompagnateurs dont le comportement déroge à cette règle. 

 
 

 
���������	
�	��

����	�����							�������	��������	 	���	������	
																	������������		������������								 															
����	�������	
Boulevard Saint Jean   
63000 CLERMONT FERRAND 
Mail : sde.clermont-ferrand@groupe-casino.fr  
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�� EXPRESSION TECHNIQUE  
 

Le jugement se fera selon les règlements sportifs de la FFJDA 
Critères de jugements : Sincérité des attaques, contrôle des projections, précision gestuelle, vitesse,  
réalisme et efficacité des réponses de Tori. 

 
CATEGORIES :  
BENJAMINS MASCULINS      MINIMES MASCULINS      CADETS A SENIORS MASCULINS  
BENJAMINS FEMININES        MINIMES FEMININES        CADETS A SENIORS FEMININES  
BENJAMINS MIXTES               MINIMES MIXTES              CADETS A SENIORS MIXTES  

 
VETERANS (selon les inscriptions) 
Selon le nombre de participants les organisateurs pourront regrouper certaines catégories.  
 
- BENJAMINS - MINIMES  
 
Règlement  adapté pour cette catégorie d'age :  
 
- 3 séries A - B et  C des 20 attaques imposées (9 défenses) 
Le duo exécute les 3 premières techniques des séries A, B et C dans l'ordre demandé par le juge  
arbitre et apporte les réponsesde son choix. 
Dans le cas particulier de la participation d'un benjamin avec un minime, le couple sera engagé  
dans la catégorie des minimes  
  
- CADETS/ SENIORS, VETERANS DE KYUS A CEINTURES NOI RES  
- 3 séries A - B et  C des 20 attaques imposées selon le règlement fédéral. 
 Les pré-attaques seront obligatoires 
Dans le cas particulier de la participation d'une ceinture orange à bleue ( 2 années de licence ) avec 
 une ceinture marron - noire, 
 le couple sera engagé dans la catégorie des ceintures  marron – noires.  
 
Règlement : Voir recueil des textes officiels 2009/2010 

 
- CEINTURES MARRON ET NOIRES ( Coupe régionale )   
- 4 séries A - B - C et  D des 20 attaques imposées selon le règlement fédéral. 
  Les pré-attaques seront obligatoires 
 
 Règlement : Voir recueil des textes officiels 2009/2010 
 
�� EXPRESSION COMBAT (coupe régionale) �
Participants : 
Ceintures marron et noires – Cadets à seniors – Masculins et féminines. 
Répartition par catégorie de poids  
Masculins : - 62kg, -69kg, -77kg, -85kg, -94kg, +94kg 
Féminines : - 55kg, -62kg, - 70kg, +70kg 
Ou par groupe morphologique suivant le nombre d’engagé(e)s. 
Système de compétition : 
Arbitrage t: Règles du combat IJJF – Arbitrage éducatif. Poules ou /et tableaux avec repêchage, suivant  
le nombre d’engagés. 
Dispositions spécifiques : Possibilité d’arbitrage à juge unique. 

Les combattants devront obligatoirement être équipés de protections conformes au Jujitsu 
(gants type mitaine ou combat libre) et protections tibias et pieds de préférence de couleur rouge ou bleu. 
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Possibilité, dans un département, de regrouper 2 clubs pour constituer une équipe qui sera  
engagée sous le nom du club, qui aura le plus grand  nombre de combattants  
(maximum 2 en complément) et sans changement entre les niveaux de compétition. 

�
%,������
�����������
�	������������	 �
Correspondant aux catégories Juniors et Seniors féminines et masculins. 
Participants: 
Le combattant ne doit pas avoir terminé son test compétition 
Grades: 
Verte à marron 
Catégories de poids: 
Masculins : -60 –66 –73 –81 –90 –100 +100 kg (en fonction du nombre d’engagés,  
certaines catégories pourront être regroupées) 
Féminines : en fonction du nombre d’engagées (pesée avec poids réel) 
Formule de compétition: 
En poules ou en tableau en fonction du nombre d’engagés 
Temps de combat: 
Féminin : 3 mn 
Masculin : 3 mn 
Relation grades-championnat: 
Au niveau régional 

Aucune inscription sur place. 
 

/�	������
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Individuels : 
Le critérium Benjamins et la coupe Minimes se feront en poule jusqu’à 5 combattants.  
Au-delà, possibilité de tableau avec repêchage systématique. 
A partir de cadets : tableau habituel. 
Équipes : 
Jusqu’à 3 équipes, en poule. Au-delà, en tableau. Cette formule peut être modulée en                                                 
fonction du nombre de participants et suivant l’organisation. 

Participation des étrangers : 
 Acceptée sauf 1ère division par équipes - 2 timbres de licence - dont celui de l'année en  
cours dans le club ou demande de la fédération. 
 
Temps de repos :  
10 minutes pour toutes les catégories d'âge. cadets ; juniors ; seniors –  
 4 minutes pour les benjamins, soit 2 fois le temps du combat ; 6 minutes pour les minimes,  
soit 2 fois le temps du combat 
 
%������  
- Nous rappelons aux clubs (dirigeants et enseignants), qu’ils doivent absolument connaître les  
règlements fédéraux, en informer  parents  et élèves  et respecter  les  décisions  prises  par  les  
arbitres et délégués de Ligue au cours des championnats. 
- Un judoka ne peut pas participer à deux compétitions le même jour. 
- Championnat Seniors masculins 3ème Division : en  sont  exclus  les  judokas  entrant  sur  la  
demi finale du championnat de France Seniors 2ème Division.  
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- Le vainqueur par équipes de clubs masculins et féminins 2ème division est qualifié directement 
pour la phase nationale. 
- Les vainqueurs par équipes de clubs cadets, juniors sont qualifiés directement pour la phase 
nationale. 
- Les vainqueurs de la coupe régionale 3ème division sont qualifiés directement pour la phase 
nationale. 
 
Aucun objet métallique, plastique ou autre matière pouvant blesser ou mettre en danger l'adversaire 
n'est autorisé. 
 

-��#�
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Les arbitres devront officier dans une tenue correcte, de préférence veste bleue, pantalon gris et 
cravate sombre. 
Dans le cas exceptionnel où un arbitre, désigné pour une manifestation, serait dans l’impossibilité 
de s’y rendre, il devra demander lui-même à un arbitre de même niveau et situé à une distance 
kilométrique du lieu de la manifestation sensiblement égale à la sienne, de bien vouloir le 
remplacer et en informer le responsable de l’arbitrage. 
Il est rappelé au responsable de l’arbitrage, de ne pas oublier de joindre son rapport (avec la liste 
des arbitres présents) aux autres documents pour la Ligue. 
Les compétitions doivent pouvoir débuter 40 minutes après le début de la pesée. 
�

-��#�
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Toutes compétitions, manifestations, animations ne peuvent être organisées en dehors des 
organismes territoriaux fédéraux, quels qu’en soient les niveaux, et avec l’accord préalable : 
- du comité départemental, pour les manifestations locales ou de club ; 
- de la ligue, pour les manifestations départementales ; 
- de la fédération, pour les manifestations régionales et au-dessus. 

Cette demande doit être faite annuellement, afin de conserver le bénéfice de l’assurance fédérale. 
 

%,������
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La Ligue d’Auvergne met en place un challenge par équipes de clubs Minimes le 13 Février 
2010 et Benjamins le  13 Mars 2010. 
Cette  animation  a pour objectif  la  formation du jeune judoka dans un souci éducatif. 
 Règlement : 
1/ Possibilité de fusion de 2 clubs du même département  
 
2/ 2 timbres de licences FFJDA obligatoires dont celui de l'année en cours dans le club qu’il va 
représenter. 
 
3/ pas de tolérance de poids 
 
4/ catégories de poids : Pas de surclassement de poids 
Toutes les catégories de poids officielles. 
 
5/ Inscription auprès des comités départementaux (si pas de phase départementale) 1 mois avant la 
compétition régionale 
 
6/ Arbitrage : règlement spécifique en fonction de la catégorie d’âge établie par la FFJDA. 
 
7/ Pour pouvoir participer, l’équipe masculine doit être composée d’au moins 6 garçons et l’équipe 
féminine d’au moins 5 filles. 
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 Dynamique sportive pour les minimes : 
 
Au niveau des départements : 
 
1 coupe individuelle sélective pour la coupe régionale par équipes Masculines et 
Féminines (avec un classement individuel à la fin.) 
Finalité : Sélection en équipe de ligue pour le tournoi National par équipe à Ceyrat. 
Objectif : Repérer rapidement les meilleurs jeunes et créer un groupe départemental et 
régional.  
 
 
Au niveau régional : 
 
1 coupe régionale par équipes de départements avec un classement individuel à la 
fin. 
Finalité : Constituer 4 équipes de ligue pour le tournoi National par équipes à Ceyrat. 
Objectif : Repérer rapidement les meilleurs jeunes et créer un groupe régional. 
 
1 tournoi National par équipes à Ceyrat le 21 novembre 2009 suivi d’un  
stage le dimanche 22. 
 
Ouverture de l’entraînement du pôle Espoirs tous les mercredis après midi à 
Ceyrat  
de 15h à 16h45. Contacter les cadres du pôle. 
 
Tournois de préparation aux inters régions  
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CATEGORIES D'AGE ET DE POIDS MASCULINS 

                             
TEMPS DES COMPETITIONS MASCULINS 
                   

     
                

    3 min pour les cadets  lors du critérium    /  4 min pour les seniors 3e division           
 
    CATEGORIES D'AGE ET DE POIDS FEMININS 

                      
TEMPS DES COMPETITIONS FEMININES  

      
                     3 min pour les cadets  lors du critérium               

 
POUSSINES ET POUSSINS : nés en 2000-2001 Catégories  - groupes morphologiques 
MINI  POUSSIN(E)S : nés en 2002 -2003 
 VETERANS : nés en 1969 et avant 

 
%��&��	�����
��	��������!��������
  
Les frais de déplacement, seulement vers l’inter région et le national, sont pris en charge par la FFJDA, dans  

certaines limites. 
 
ATTENTION ! REMBOURSEMENT FRAIS DE DEPLACEMENT/HEBERGEMENT/REPAS :  
 
La demande doit être faite uniquement sur le modèle de fiche, disponible au secrétariat de la ligue par mail 
 (secretariat@auvergne-judo.com) ou par courrier.  
Elle doit être soigneusement et complètement  REMPLIE ET SIGNEE et ENVOYEE,  
avec les justificatifs, à la ligue dans un délai d'UN MOIS, à compter de la date de la compétition. 
 
 Le remboursement se fait dans le délai d'un mois à compter de la réception par la ligue du montant FNDA, attribué   
par la FFJDA pour la compétition en question. Désormais, seules les demandes, qui suivront cette procédure, seront prises en 
compte. 
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- 30 kg 
- 34 kg - 34 kg 
- 38 kg - 38 kg 
- 42 kg - 42 kg 
- 46 kg - 46 kg - 46 kg 
- 50 kg - 50 kg - 50 kg 
- 55 kg - 55 kg - 55 kg - 55 kg 
- 60 kg - 60 kg - 60 kg - 60 kg - 60 kg 
- 66 kg - 66 kg - 66 kg - 66 kg - 66 kg 
+ 66 kg - 73 kg - 73 kg - 73 kg - 73 kg 

+73 kg - 81 kg - 81 kg - 81 kg 
- 90 kg - 90 kg - 90kg 
+90 kg - 100 kg - 100 kg 

+100 kg +100 kg 

SENIORS 
nés en 1990 et avant 

BENJAMINS  
nés en 1998-99 

MINIMES  
nés en 1996-97 

CADETS 
nés en 1994-95 

JUNIORS 
nés en 1991-92-93 

- 32 kg - 36 kg - 40 kg 
- 48 kg 

- 48 kg
- 36 kg - 40 kg - 44 kg 

- 52 kg 
- 52 kg

- 40 kg - 44 kg - 48 kg 
- 57 kg 

- 57 kg
- 44 kg - 48 kg - 52 kg 

- 63 kg 
- 63 kg

- 48 kg - 52 kg - 57 kg 
- 70 kg 

- 70 kg
- 52 kg - 57 kg - 63 kg 

- 78 kg 
- 78 kg

- 57 kg - 63 kg - 70 kg 
+78 kg 

+78 kg 
- 63 kg - 70 kg
+ 63 kg +70 kg 

SENIORS 
nées en 1990 et avant 

BENJAMINES  
nées en 1998-99 

MINIMES  
nées en 1996-97

CADETTES 
nées en 1994-1995 

JUNIORS 
nées en 1991-1992-93 

- 44 kg 

+ 70 kg 

Benjamines Minimes Cadettes Juniors Seniors Ceint. couleur 
Individuel 2 mn 3 mn 4 mn 4 mn 5 mn 3 mn 

Equipe 1mn30 2 mn   5 mn 

Benjamins Minimes Cadets Juniors Seniors Ceint. couleur
Individuel 2 mn 3 mn 4 mn 4 mn 5 mn 3 mn

Equipe 1mn30 2 mn 3 mn 4 mn 5 mn
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1°- PASSAGE DE GRADE COMPETITION�

 
L’inscription se fera directement sur le tableau Excel à renvoyer 15 jours avant le passage, 
ou sur la fiche d’inscription à renvoyer 3 semaines avant le passage. Ces 2 documents sont 
disponibles sur le site de la ligue. 

Samedi après midi : 
Ceintures Marron :  
 
Inscription au stage : 13h30 à 14h 
Le stage est ouvert à tous à partir de la ceinture bleue, qu’ils soient ou non candidats à l’examen. 
Les stagiaires devront présenter au responsable du stage  un bordereau d’inscription remis par le 
club sur lequel apparaîtront : l’identité des stagiaires, le grade, le nom du club, une vignette collée 
d’un coût de 8 euros correspondant à la participation financière du stagiaire.  
Le club aura en charge l’achat des vignettes soit auprès de la ligue soit sur place. Le stage est 
gratuit pour les enseignants et les stagiaires BE.  

Passeport en règle, que l’on soit ou non candidat à l’examen 
 

Examen kata : 16h à 18h30 

Pour les candidats à l’examen kata participant au stage, l’inscription se fera avant le stage.  
Pour les autres, l’inscription se fera à 15h30  

Ceintures Noires 
Inscriptions 17h30 : pour 2e, 3e et 4e dan, examen à la suite 
 
Le stage de préparation précédant le passage de grade est supprimé. 
 
Il est remplacé par 2 stages kata les samedi 14 novembre 2009 et 22 mai 2010 
 
Dimanche :  
Coupe des grades du 1er au 4e dan :  
Contrôle : CM Juniors Seniors + et - 35 ans : 9h 
Contrôle : 2e, 3e et 4e dan Juniors Seniors + et - 35 ans : 10h 
Contrôle Féminines cadettes, et juniors/seniors : 11h30 
Contrôle Cadets : 12h 
 
Réglementation :  

- Les candidats au 1er dan sont limités à 5 combats par Coupe de Grade et à 20 combats par 
saison sportive. Ils peuvent participer aux coupes de grades organisées par l’Inter Région Sud 
Ouest (inscription directement auprès de la ligue concernée. Attention aux modalités 
d’inscription et délais). Cette compétition se déroule en poules. 

- Les candidats aux 2e, 3e, 4e dan n’ont aucune limitation de combats et peuvent participer à 
l’ensemble des coupes de grades organisées dans l’Inter Région Sud Ouest (voir les calendriers 
des ligues concernées.). Les cadets n’ont pas le droit de participer à cette compétition.  

Cette compétition se déroule en poules puis en tableau. 
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2°- PASSAGE DE GRADE D’EXPRESSION TECHNIQUE 
 
Rappel :  
Examen en Ligue d’Auvergne  UV1 : Kata et environnement sportif 
Examens en IRSO :  UV2 : Debout sol  
UV3 : Exercices d’application  
UV4 : Jujitsu 
 

 Passages de grades IRSO (Auvergne, Limousin, Poitou Charente) 

 
   1er :  31 janvier 2010  à  POITIERS   
     2ème : 8 mai 2010  à  LIMOGES 

Inscription auprès de la ligue d’Auvergne 1 mois avant la date du passage (formulaire disponible  

sur le site de la ligue ou sur les textes officiels de la Fédération).  

 
 
National: 5e dan au national. 2 examens par an.  

Le bulletin d'inscription devra être adressé au CORG Auvergne accompagné d'une enveloppe 
timbrée 3 mois avant la date de l'examen pour la convocation. 

 1er février et 21 juin 2010. 

 

Règles fédérales en vigueur 
 

Grade 1er DAN* 2e DAN** 3 e DAN 4e DAN 5e DAN 

Année de naissance 1995 ou avant 1993 ou avant 1990 ou avant 1986 ou avant 1981 ou avant 

Délai dans le grade précédent 1 an minimum 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 

Épreuves Compétition Requis Com.Spt. Requis juges/ arb. Requis Arb.   

 Kata Kata Kata Kata  

 100 pts 100 pts 120 pts 120 pts  

Épreuves E.T. 4 U.V. 4 U.V. 4 U.V. 4 U.V. Prestation 

 
3 timbres de licence dont celui de la saison en cours, certificat médical en cours de validité  
(1 an), passeport sportif en règle et signature du professeur autorisant le passage de grade. 
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RELATION GRADES-CHAMPIONNATS 
 
Nous rappelons ci-dessous les compétitions donnant droit à cette relation, d’une part au niveau 
départemental, d’autre part au niveau régional et supérieur s’il y a lieu. 
1 - Coupe de France : Individuels Cadets et Cadettes  
2 - Championnat de France : Individuels Juniors masculins et féminines – Individuels Seniors 
masculins 1ère, 2

e  et 3e  division – Individuels Seniors féminines 1ère  et  2e division. 
3 - Coupe nationale des entreprises : niveau régional et national. 
4 - Championnat fédéral FSGT seniors masculins et féminines : niveau interrégional et national. 
5 - Championnat de France FFSU Seniors masculins et féminines : au niveau interrégional et 
national. 
6 - Tournois labellisés 
7 - Ceintures de couleur (ceinture marron) niveau régional 
8 – Championnats nationaux des fédérations multisports, affinitaires, scolaires et  
  universitaires agréés. 

Requis règlement sportif 
 
Partie théorique : sous la responsabilité du professeur qui valide le passeport (commissaire sportif 
ou arbitre de club). 
 
Mise en situation pratique : 
1er dan : Inscription auprès du formateur  départemental. Possibilité avec l’accord de ce dernier de 
valider le requis lors d’une compétition de ligue.  
2e dan : Inscription auprès du responsable départemental d’arbitrage 
3e dan : Inscription auprès du responsable régional d’arbitrage 
 
Dans le cadre de l’I.R.F.E.J.J., les judoka du Pôle et du CREJ Auvergne peuvent bénéficier de 
modalités particulières. S’adresser au CTS. 
 
MODALITES DE MISE A JOUR DU PASSEPORT ET D’HOMOLOGA TION DES 
GRADES 
 
�  Soit auprès du secrétaire de CORG lors des manifestations de ligue. 
�  Soit par courrier à  la ligue avec une enveloppe (nom et adresse.) suffisamment affranchie 
pour retour.  
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Le Pôle Espoirs est un des éléments constitutifs de la filière d’accession au " Haut Niveau " de 
la F.F.J.D.A. C’est un centre de ressources pour le sport de " haut niveau " et une structure au 
service des clubs et des compétiteurs.  
Ses objectifs sont l’entraînement et la formation de l’élite sportive ainsi que l’alimentation 
de la filière. 

Organisation et Fonctionnement du P.E AUVERGNE :  
La filière scolaire : Collège, Lycée (enseignement général, technologique et technique). 
Concernant les cadettes et cadets et juniors1. 
 
Entraînement :  
1 à 2 entraînements quotidiens 
Le Vendredi soir et/ou samedi est réservé à la pratique au sein du club d’origine (sauf 
déplacement).Obligatoire. 

 

Encadrement 2009 / 2010 : 
Olivier BUSNEL Coordonnateur 
Mikaël MARGERIT Entraîneur Principal 
Patricia PAJOT Intervenante et Suivi Administratif et Scolaire 

 
Suivi médical et para médical : 
Médecin, masseur – kinésithérapeute, diététicienne, psychologue. (plateau de l'ASM) 

 

Financement et participation au fonctionnement : 

Conseil Régional Auvergne (fonctionnement). 
Direction Régionale de la Jeunesse et des Sports (fonctionnement et suivi médical). 
Education Nationale (fonctionnement, aide aux devoirs). 
Collectivités Locales (prêt installations). 
Ligue d’Auvergne de Judo. 

 
18 athlètes environ figurent sur la liste " Pôle Espoirs",  inscrits sur les listes des sportifs 
reconnus par le Ministère de la Jeunesse et des Sports dans la catégorie "Espoir" et à ce titre, ces 
athlètes bénéficient de droits et d’obligations précisés par des textes officiels du Ministère de la 
Jeunesse et des Sports. Les critères retenus sont : l'assiduité, l'engagement et le niveau de 
performance. 
�
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Structure fédérale qui concerne les minimes, les juniors et les seniors non universitaires. 
Entraînement avec le Pôle Espoir Auvergne. 
- Organisation du CREJ 
o Collégiens, lycéens, sportifs en formation professionnelle : DRDJS, CREPS (BEES et 
autres formations). 

�
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Intervenants : Olivier BUSNEL, Mikaël MARGERIT, ou membre ETR 
Objectif :   Préparation à la compétition 
Public :  Minimes, Cadet(te)s, juniors et seniors.   
Jour :  Mardi et Jeudi soir  (hors vacances scolaires) 
Heure :   18h45-20h15      
Lieu :   Dojo Régional de Ceyrat  
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CENTRE FEDERAL PERMANENT (AVEC LES JUDOKAS DU POLE ESPOIR) 
 
Intervenants :  Olivier BUSNEL, Mikaël MARGERIT, Patricia PAJOT et les membres de 
l’ETR 
Objectif :  Perfectionnement Technique 
Public :  Minimes et cadets de niveau régional 
Jour :  Mercredi après midi (hors vacances scolaires)  
Heure :   15h-16h30 
Lieu :  Dojo Régional  
 

;��
�
�
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Ouvert à tous les étudiants des universités et grandes écoles de l’agglomération clermontoise  
selon grade, niveau sportif et objectifs. 

Objectifs : 
L’entraînement et le perfectionnement technique. 
La préparation à la compétition. 
La préparation des crédits et U.E. libres. 
 
Moyens : 
Entraînements, stages, échanges nationaux et internationaux, tournois de préparation. 

Pour les débutants :  

Dojo du Stade Universitaire 
15 bis rue Poncillon à CLERMONT FD. 

Responsable : Sylvain ROQUE 

Pour les compétiteurs :  
Structure fédérale qui concerne les universitaires de « Haut » ou « Bon » niveau (décision  
lors d’une commission DRDJS, SIUAPS et Ligue). 
 
Mardi et jeudi de 18H45 à 20H15 au Dojo Régional 
 
Responsable : Mikaël MARGERIT  

Renseignements : 
 Ligue d’Auvergne 04.73.92.46.44 
 S.I.U.A.P.S : 04.73.29.32.00 
     F.F.S.U : 04.73.29.39.40 
 
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
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Axe Sportif Judo 
1) POLE ESPOIR / CREJ : 
 Coordonnateur/Entraîneur: OLIVIER BUSNEL 
 Entraîneur principal: MIKAEL MARGERIT 
 Entraîneurs/Intervenants: PATRICIA PAJOT 
 Encadrement ponctuel (stages, tournois):                    MATHIEU CORNELOUP          
               FRANCK WALDBILLIG 
 Suivi scolaire, administratif: PATRICIA PAJOT 
 
2) DYNAMIQUE DES MINIMES : 
 Responsable ETR : OLIVIER BUSNEL 
 Responsable Régional et Coordonnateur des 4 départements : MIKAEL MARGERIT 
 Assistants Techniques Régionaux : 
�  Puy de Dôme :  zone 1 : SEBASTIEN GAUTHIER  zone 2 : BENOIT GAY 
�  Allier :  MATHIEU VIEILLOT 
�  Cantal : FREDERIC ANTON 
�  Haute-Loire : CHRISTOPHE CHARPENAY et NOE PEAGNO  
 
Axe Formation 
 Responsable ETR : OLIVIER BUSNEL 
 Coordonnateur des formations (BE, Formations Fédérales) : MIKAEL MARGERIT 
 Intervenants :  
–  Pédagogie: Noé PEAGNO 
– Technique Judo: les Cadres Techniques et intervenants ponctuels 
– Kata/Jujitsu: Thomas RIOS et intervenants ponctuels 
– Historique: Pierre MOULINOT 
– Règlementation: les Cadres Techniques 
 
Axe Formation 
 Responsable ETR : OLIVIER BUSNEL  
 Formatrice Régionale et coordonnatrice des 4 départements : NATHALIE MIALON 
�  Puy de Dôme : MARCELIN ROBALO / Suppléants : GILLES DESHAYES et GILLES 
GOURDY 
�  Allier : SYLVAIN GILY et DAVID VLAJ 
�  Cantal : PATRICK SAUTAREL 
�  Haute-Loire : NATHALIE MIALON / Suppléant : AURELIEN BERGER 
 
Axe Développement ZUS 
 Responsable ETR : OLIVIER BUSNEL 
 Coordonnateur ZUS : THOMAS RIOS 
 Intervenants : Mélaine Rongier (école A. France), Patrice Cambrezy (école V.Hugo), Benoît 
Gay (école Clermont nord), Florian Citez (Thiers) 
 
Axe Arbitrage 
 Responsable ETR : OLIVIER BUSNEL  
 Instructrice régionale et coordinatrice des 4 départements : CHRISTELLE VIALIS 
�  Puy de Dôme : GREGOIRE PEREIRA 
�  Allier : THOMAS POMARES 
�  Cantal : BRUNO LACAMBRE 
�  Haute-Loire : JEROME CHAZOT 
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Les Instituts Régionaux de Formation et d’Entraînement de Judo-Jujitsu (IRFEJJ) coordonnent  
et gèrent l’ensemble des formations d’une région. 
Ils fonctionnent en lien avec un ou des centres réguliers ou permanents d’entraînement. 
Ils visent à :  – rapprocher, décloisonner et coordonner les différentes formations, 
– optimiser les moyens humains et financiers des régions, 
– être au service du développement des ressources humaines des clubs, 
– faire partager une culture commune aux différents acteurs fédéraux. 
Leurs missions de formation : 
– l’encadrement technique des clubs dans sa formation initiale et sa formation continue  
– certifications professionnelles : BEES, 
– certifications pour l’enseignement bénévole : Assistants clubs, Animateurs suppléants, CFEB, 
– l’encadrement technique des animations, compétitions et tests de grades 
– arbitres, commissaires sportifs, juges, organisateurs des animations 
– l’encadrement élu des clubs 
– présidents, trésoriers, secrétaires généraux, futurs dirigeants 
– les licenciés 
– perfectionnement technique, préparation aux grades 
La forme juridique de ces instituts doit être validée par le Comité Directeur de la FFJDA. 
Le plan régional annuel de formation et le calendrier général des formations seront adressés au DTN. 
 
Formation continue des enseignants: 
Le  jeudi et le samedi matin de 9h à 12h au Dojo Régional. Ouvert à tous, dans le cadre de la  
formation continue des enseignants; lieu d'échange, travail technique judo, jujitsu et kata. 
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THOMAS RIOS thomas.rios@auvergne-judo.com  06 73 53 12 69�
·  Définition du poste : 
        Poste en place depuis le 1er mars 2007. 
Il s’agit de mettre en place et de coordonner des actions ayant pour finalités : 
- De favoriser l’accès à la pratique sportive régulière et encadrée, des enfants et jeunes des 
quartiers  
       sensibles de l’Auvergne. 
- D’assurer un accompagnement individualisé au titre du suivi scolaire de ces enfants et le cas 
échéant,  
      d’une aide à l’insertion professionnelle. 
- D’intervenir sur le terrain mais aussi et surtout de mettre en place un réseau d’intervenants, en  
      contact direct et permanent avec les jeunes, les animateurs, les éducateurs et opérateurs sociaux. 
- De proposer de la cohérence et de mutualiser l’ensemble des initiatives sur le plan régional. 
- De faire le lien avec le coordinateur national. 
 
· Relation et organisation du travail entre la ligue, les comités et clubs : 
Travail en partenariat pour : 
- Aider les enseignants à mettre en place des projets éducatifs intégrant une dimension sportive,  
       scolaire et d’insertion sociale et professionnelle. 
- Animer des APS en club et/ou en milieu scolaire 
- Organiser et mettre en œuvre le suivi individualisé en partenariat avec les associations. 
- Développer des partenariats avec les écoles, les collectivités et le secteur entrepreneurial. 
- Mettre en place et animer des actions thématiques. 
- Répondre avec les intervenants locaux aux appels à projets. 
 
· Comment utiliser le poste d’agent de développement et de promotion des APS : 
- Signaler les actions en cours, signaler les projets d’actions pour mieux travailler ensemble  
       et rencontrer les personnes et partenaires ressources. 
- Utiliser le poste d’agent de développement permet de créer de la cohérence entre les différentes  
       actions, de les faire évoluer et de tendre vers des dispositifs qui s’inscrivent dans la durée. 
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